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l'en! dans les forêts de la ville, et de là ils effectuèrent leur
retour par SchaffhouSe, où les attirait le grand établissement de
transmission deà bois pdr cable de fil def fer; >—t A notre
connaissance, professeurs et étudiants sont repartis satisfaits des
résultats de leur excursion.

Zurich. JLa, loi sur là réunion d'une école d'agriculture à la

division forestière de l'école polytechnique fédérale, impose au
canton de Zurich l'obligation (art. 3 et suivants) de consacrer
dans le voisinage de l'établissement fédéral une étendue de terrain

d'au méins 4 arpents, et en tous cas suffisante comme champ
d'essai pour les besoins de l'école. Il est en outre entendu qu'après

un certain nombre d'années, ce terrain pourra être échangé
contre un autre, sur la demande du conseil fédéral. En exécution
de cette disposition il a été conclu, sous date du 25 juin dernier,
entre le président du conseil de l'école polytechnique fédérale et
la direction de l'intérieur du canton de Zurich un accord ensuite
duquel le terrain nécessaire sera délivré dans le domaine du
Strickhof, près Zürich. Cet accord a reçu la ratification du conseil

fédéra).

Hulletin.

La société des forestiers badois aura sa réunion annuelle à

Gernsbach dans la vallée de la Murg, les 16 et 17 septembre 1872.

S'annoncer jusqu'au 10 septembre chez Mr. l'inspecteur forestier
Gerwig à Gernsbach.
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Argovie. Mr. Wietlisbach, inspecteur général des forêts à

Aarau, a été appelé par la commune bourgeoise de Soleure à la

place d'intendant des forêts de la ville, avec un traitement dé

4000 fcs. Il a accepté cette nomination. > s î >s > r .«m

•; 1 4-'.\-t.i > V .1 - -

- ; y iii-i» itit >
' y ' «S- ;. C: I i:'! • «.

' ."-À A VMij.i» "-AmtU-H-t jyn -< > ' Ayj,»
'

'• •• fM'. ç*-; l t Hi-'-r- ; ' ' • i'M.

'If). M?:, fît:


	Bulletin

